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La politique de la Ville sur l’Agglomération

La Communauté d’Agglomération co-pilote avec 
l’Etat, la mise en œuvre de la Politique de Ville, 
une compétence obligatoire pour 
l’intercommunalité.

Le Contrat de Ville a été signé au printemps 2015. 
Cette formalisation du Contrat a été le point de 
déclenchement des actions dans l’ensemble des 
communes concernées, actions dont l’ambition 
vise à sortir des difficultés constatées, par une 
collaboration renforcée des partenaires, les 
habitants des quartiers fragiles . 16 communes,  
21 quartiers concernés sur le territoire dont 16 
quartiers reconnus par l’Etat.



La mise en 
œuvre du 
Contrat de Ville 
en 2022



La programmation du Contrat de Ville
Année 2022

La programmation prévisionnelle 2022 a représenté un montant total                        

de 5 955 899 € de dépenses cumulées au profit des QPV.

Sur les 171 projets déposés, 132 actions ont été soutenues au titre des crédits de

l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires - ANCT.

Les thématiques relevant du pilier cohésion sociale (réussite éducative, santé, lien

social, …) mobilisent 73% des crédits de la programmation.

L’année 2022 marque le retour
des interventions de proximité
dans les quartiers prioritaires
suite à l’impact de la crise
sanitaire qui a accentué la
précarité économique et
sociale des populations les
plus vulnérables.



Programmation 2022
Répartition financière par pilier

Le pilier « Cohésion Sociale » mobilise 73% des 

crédits de la programmation annuelle. 

Il représente 77 % des crédits de l’Etat fléchés 

vers les quartiers prioritaires. 

PILIERS DU CONTRAT DE VILLE CONTRIBUTIONS TAUX

COHESION SOCIALE 4 353 742,00 €        73,1

CADRE DE VIE, RENOUVELLEMENT URBAIN 72 933,00 €             1,2

EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 1 432 769,00 €        24,1

PILOTAGE, QUALIFICATION DES ACTEURS, EVALUATION 96 445,00 €             1,6

Total 5 955 889,00 €       100,0



Programmation 2022
Répartition des crédits spécifiques

CABBALR

« Fonds de Cohésion Sociale »

CONSEIL REGIONAL

« investissement »

CONSEIL REGIONAL

« fonctionnement »

ANCT 

« BOP 147 » + « QE 2022 »

97 918 €
177 972 €154 314 €

1 714 733 €

167 778 €

Sur un total engagé 

de  5 955 889 €

39 % des crédits de la 

programmation sont 

des crédits 

spécifiques 

« Politique Ville » 

TOTAL 2 312 715 € 



Programmation 2022
Mobilisation des opérateurs associatifs

PILOTAGE DU 

CONTRAT
CADRE DE VIE

EMPLOI & 

ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE

COHESION SOCIALE

Nombre de projets 

portés par les acteurs 

associatifs

Année de 
programmation

121854752022

1,32,724,072,0%

Les effets de la crise sanitaire
se font encore ressentir sur la
programmation 2022, se
traduisant par une baisse du
nombre d’actions portées par
les acteurs associatifs en 2022



Le fonds de cohésion sociale
de la Communauté d’Agglomération

Une enveloppe FCS de 97 918 € de la CABBALR a

permis de soutenir 31 projets associatifs en

faveur des habitants et acteurs des quartiers en

2022.

5 axes d’intervention pour ces crédits spécifiques :

le soutien aux actions des conseils citoyens

le déploiement d’une action à l’échelle 
intercommunale

l’appui aux petites associations de quartier

la qualification des acteurs des quartiers

l’inclusion numérique



Les fonds de concours Politique de la Ville
de la Communauté d’Agglomération

391 934 € ont été attribués à 7 communes au titre du fonds concours 
spécifique  « Politique de la Ville » en 2022 : 

Houdain Montant du Fonds de Concours
Réhabilitation Préau Ecole Elby 33 272 €

Auchel
Aménagement multi accueil les Ptits Loups 70 000 €

Auchy les Mines
Acquisition et aménagement modulaire
centre de Loisirs cité 8 70 000 €



Les fonds de concours Politique de la Ville
de la Communauté d’Agglomération

Calonne Ricouart Montant du Fonds de Concours
Aménagement Parc Calonnix 58 662 €

Lillers
Requalification espaces publics 70 000 €

Noeux les Mines
Rénovation centre socio culturel Brassens 70 000 €

Haisnes
Rénovation chapelle Saint Elie 20 053 €



Les fonds de concours Nouveau Programme 
Renouvellement urbain de la Communauté 

d’Agglomération

Bruay-La-Buissière Montant du Fonds de Concours
Ilot Doyelle 252 500 €



« Focus » 
Actions 2022



Focus 1
Les ateliers des petits champions 
J’apprends à nager 

Opérateur : CABBALR 

En s'appuyant sur le dispositif national de droit commun ''J'APPRENDS A NAGER'',

l'objectif de cette action spécifique est d'augmenter le ''taux de nageurs'' des 6 à 12

ans issus des quartiers prioritaires du territoire.

1/ Favoriser l'accès au plus grand nombre à la pratique d'activités aquatiques mais

également nautiques en toute sécurité, dès le plus jeune âge

2/ Corriger les inégalités d'accès à la pratique sportive enregistrées sur le territoire

3/ Lutter contre la sédentarité des enfants issus des quartiers prioritaires du territoire

4/ Renforcer le lien parents-enfants via des ateliers d'éducation à l'alimentation



Focus 2
Jeunes’ Event
Opérateur : AAE 62 

L'évènement vise à organiser une journée permettant aux jeunes de

découvrir les dispositifs dont ils peuvent bénéficier en termes d’insertion

sociale et professionnelle mais également de faire de l’échange de pairs à

pairs sur les initiatives locales portées par les jeunes du territoire.

L’évènement a été organisé autour de 4 villages (des villages de l’engagement,

de l’orientation, village bien être, village des bons plans : orientation,

mobilité).

Enfin l'évènement jeunesse a permis de valoriser l’engagement et l’insertion

des jeunes issus des quartiers « politique Ville » à travers le témoignage de 4

jeunes investis dans les quartiers prioritaires.



Focus 3
Cœur de cités – Psy de rue 

Opérateur : Club de prévention La Vie Active 

Le club de prévention intervient sur les quartiers prioritaires de 4 communes

(Bruay-La-Buissière, Houdain, Calonne-Ricouart et Marles-les-Mines) où les

éducateurs, par une présence quotidienne, arrivent à être en lien avec un

peu plus de 500 jeunes par an, âgés entre 11 et 25 ans. Un binôme

d’éducateurs spécialisés a commencé également une nouvelle intervention

sur la ville de Béthune par cette approche d’aller vers les jeunes au travers

du travail de rue, gage d’une proximité et facteur facilitant la construction

d’une relation éducative.

En 2022, pour tenter de répondre au mieux aux jeunes, une écoute

psychologique des jeunes a été proposée par la présence d’un psychologue

de rue.



Focus 4
Appui méthodologique à la participation citoyenne

Opérateur : L’association ETABLI

L’appropriation du quartier par les habitants est l’une des grandes priorités

du Contrat de Ville de la CABBALR.

Ainsi, en complémentarité de l’accompagnement des conseils citoyens et

acteurs de la participation citoyenne en QPV, l’ÉTABLI apporte en 2022 un

appui méthodologique à la participation citoyenne auprès 5 communes

volontaires (Houdain, Marles-les-Mines, Haisnes-lès-La Bassée, Auchel,

Divion) afin de les accompagner dans la réalisation de diagnostics

participatifs et d’apporter une évaluation sensible (« ressentie ») de la

Politique de la Ville par les habitants des quartiers,utile pour l’élaboration

du nouveau contrat de ville en 2023.



La mise en 
œuvre du 
Contrat de 
Ville en 2021

Programme 
National de 
Renouvellement 
Urbain



Le Programme National de Renouvellement Urbain
Le Mont-Liébaut à Béthune / Le Centre à Bruay

Le 3 octobre 2022 s’est tenue la 2ème revue de projets du NPNRU qui
concerne les quartiers du Mont-Liébaut à Béthune et Le Centre à

Bruay-La-Buissière. Sous pilotage CABBALR aux côtés de l’Etat, elle a
rassemblé les communes et partenaires du programme.

Le déploiement opérationnel se poursuit avec différentes maîtrises
d’ouvrage : construction par l’ANCT de l’équipement commercial
boulevard des Etats-Unis à Béthune, requalification des 9, 11 et 13
bd de Luxembourg par PDCH à Béthune, finalisation du relogement
par FOH et PDCH sur Bruay-La-Buissière, travaux de la place Cadot à
Bruay-La-Buissière, finalisation du pré-programme de travaux du
centre J.Monnet 1 par l’Agglomération…



Le service 
« Politique de la 
Ville » de 
l’Agglomération



Organisation du service « Politique de la Ville »
Communauté d’Agglomération

Contrat de Ville /
Renouvellement Urbain

Chargé de Mission PV 
Alexandre HERMANT

Chargée de Mission PV
Sarah THEDREZ

Chargée de Mission PV-RU
Carole WAREMBOURG

Prévention de la Délinquance / Accès au droit

Chargée de Mission – responsable unité
Magali FRAISSINET

Secrétariat Politique de la Ville
Bénédicte DECROIX

Directeur Politique de la Ville
Franck LAINE (Jusqu’au 01/12/2022)

DGA Aménagement de l’Espace
Christophe MASSE

Point-Justice
Chargés d’accueil

Angélique KOWALSKI

Sylvie KUBIAK

Sarah VASSEUR

Rodolphe PATOU

Intervenante sociale 
en gendarmerie

Sonia QUILLE



Alexandre HERMANT
Carole WAREMBOURG
Sarah THEDREZ

Référents des communes

Géographie de la Politique de la Ville
et référents techniques de 

l’Agglomération



Evaluation du Contrat de Ville    
2015 - 2022





Présentation du manifeste pour la 
politique de la ville de demain



Evaluation finale du contrat de ville 

La contribution de l’Agglomération
Pour la Modernisation de la Politique de la 

Ville
Un  Manifeste – 10 propositions 

Audition des conseillers du Ministre O. 

Klein

Présentation du manifeste pour la politique

de la ville de demain



Evaluation finale du contrat de ville 

La contribution de l’Agglomération
Pour la Modernisation de la Politique de la 

Ville
Un  Manifeste – 10 propositions 

Audition des conseillers du Ministre O. 

Klein



Perspectives…



Perspectives…
Le Contrat de Ville (et mesures 
associées) est prorogé                
jusqu’au 31 décembre 2023. 

Avec une année 2022 post crise sanitaire, les dynamiques sociales
dans les quartiers sont revenues. Les priorités d’intervention dans
les quartiers prioritaires actées en comité de pilotage annuel pour
2023 sont issues des premières conclusions des travaux de
l’évaluation finale du contrat de ville.

2023 sera l’année de l’élaboration
du nouveau contrat de ville
2024/2030 > élus, associations,
partenaires, et les habitants des
quartiers prioritaires seront associés
à la construction et la définition de
nouvelles orientations pour la
politique de la Ville de demain…



Avis Communes et 
Conseils Citoyens
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